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Dissolution du centre de première intervention de TRANCRAINVILLE 

 
Service départemental 
d’incendie et de secours 
 
SDIS/2020/PAF01 
 
La Préfète d’Eure-et-Loir, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment l’article L 221-2 mentionnant 
l’entrée en vigueur des actes réglementaires, qui s'établit au lendemain de l'accomplissement des 
formalités de publicité, sauf à ce qu'il en soit disposé autrement ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1424-1 et suivants, et  
R 1424-1 et suivants ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° A 83-107 du 7 novembre 1983 relatif au règlement de mise en œuvre 
opérationnelle des moyens du service départemental d'incendie et de secours ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-048-0005 du 17 février 2015, portant approbation du schéma 
départemental d'analyse et de couverture des risques ;  
 
Vu la délibération n° 2019-38 du 15 novembre 2019 du conseil municipal de Trancrainville relative à 
la dissolution du CPI ; 
 
Sur l'avis de monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours  
d’Eure et Loir ; 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 :  
Le centre de première intervention de sapeurs-pompiers de TRANCRAINVILLE est dissous à 
compter du 15 février 2020. 
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